
http://www.cdg13.com         1 

 

 
DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT DES SERVICES 
DES DÉPARTEMENTS JUSQU'À 900 000 habitants 
DES RÉGIONS JUSQU'À 2 000 000 habitants 

 

STATUT 

Indices & rémunérations 

 

 
Valable à compter du 24/03/98 

 
Emploi fonctionnel 

 
Catégorie:  A Groupe hiérarchique : 6 

 

ÉCHELONS 1 2 3  4    5 6 7 

Indices Bruts 701 750 820 885 940 1015 HEA 

 
références 

 
Décret  n° 87-1102 

du 30/12/87 
modifié 

        
         
       Durées minimum         1a            1a 6 m       2a          2a 6m      2a 6m        2a 6m  

         12a              
       Durées maximum        1a 6m     2a           2a 6m       3a            3a          3a 

         15a 
 
 
Au-delà de l’indice brut 1015, chaque échelon correspond à un groupe de rémunérations hors échelle, comportant 3 chevrons. 
Les traitements afférents à chaque chevron sont attribués après un an de perception effective  
du traitement correspondant au chevron immédiatement inférieur. 

références 

 
Décret  n° 87-

1101 
du 30/12/87 

modifié 


